
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ensemble commercial et résidentiel "La Pépinière" sur la commune du Cannet
COPECAN
Christophe NOEL, Directeur du développement
S.A.S
Catégorie 39 a) de l'article R. 122-2 du CE : "Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 m²".
Le projet prévoit 32 079 m² de surface de plancher totale ainsi que l'aménagement d'un parc de stationnement (sur un niveau enterré) de 702 places (662 places réservés à l'ensemble commercial et 40 places dédiées à la résidence services séniors).
La présente demande d’examen au cas par cas a pour objet l'étude de modifications d’un projet déjà autorisé (« la Pépinière ») rentrant dans le champ application de l'article R. 122-2 II du code de l'environnement. Le projet initial a été dispensé d'évaluation environnementale en 2013 (l’avis de l’Autorité environnementale est joint en annexe 8).Les principales modifications apportées au projet initial sont : - Le regroupement de l’offre commerciale au rez-de-chaussée et une diminution des surfaces de vente ;- La réduction de l’offre de stationnement et ainsi la suppression d’un niveau de parking ;- La modification des accès au parc de stationnement du centre commercial ;- Le changement de destination de la résidence hôtelière en résidence sénior et une densification de ce programme ;Pour mémoire, les bâtiments présents sur site et à l’abandon seront démolis (3 937 m²), et le projet prévoit  la création de 32 079 m² de surface de plancher totale.L’annexe 7 présente les principaux éléments du programme et présente les différentes modifications apportées au projet initial.
52924039200017
Les modifications apportées au projet initial se justifient principalement par les éléments ci-dessous :- Le contexte commercial en France a sensiblement évolué depuis le dépôt des premières autorisations administratives, et particulièrement dans les Alpes Maritimes, ce qui a impliqué un repositionnement de l’offre commerciale du projet, davantage orientée vers les services et la proximité ;- Les évènements climatiques du 3 octobre 2015 ont mis en exergue un risque inondation important sur la commune du Cannet ; le PPRI, prescrit par arrêté préfectoral en date du 5 décembre 2017 sur le territoire de cette même commune, est toujours en cours d’élaboration ;- Le contexte touristique a subi des changements notoires (notamment l’accroissement de la concurrence des locations de particuliers à particuliers) et a rendu inopportune la création d’une résidence hôtelière sur la commune tel que prévue dans le projet initié en 2012.Ces adaptations de projet ont pour vocation de diminuer l’impact environnemental du projet initial qui avait déjà été dispensé d’évaluation environnementale en 2013, notamment par la baisse de l’offre de stationnement, la diminution des excavations requises, la réduction des surfaces commerciales et le repositionnement de l’offre commerciale davantage orientée vers les services et la proximité, mais également le changement de destination de la résidence hôtelière en résidence séniors.
La réalisation de ce projet intègre des mesures visant à minimiser les nuisances qui pourraient être liées aux travaux (durée estimée de 24 mois) : le maître d'ouvrage impose à toutes les entreprises qui interviennent sur le chantier de respecter la "charte chantier à faibles nuisances".Une communication permanente entre le public et les équipes chantiers doit permettre aux riverains de s'informer sur l'avancée du projet et de recueillir leurs éventuelles remarques sur le déroulement du chantier. Les niveaux sonores et les risques de pollution ainsi que les consommations d'eau et d'énergie liées au chantier sont contrôlés par le bureau d'études en charge de la certification environnementale du projet et la valorisation de plus de  85% des déchets de chantier est imposée aux entreprises.Ces mesures visent à favoriser le bon déroulement d'un chantier respectueux des riverains et conforme aux exigences de la certification BREEAM de niveau "VERY GOOD" visée par le projet.De plus, l'intégration d'un écologue dans l'équipe de conception et dans le suivi du chantier ainsi que la réalisation d'un projet paysager favorisent la biodiversité et augmentent le potentiel écologique du site.
Le projet de la Pépinière est un projet mixte composé d’un ensemble commercial et d’une résidence services séniors. Ces deux établissements disposent d’accès distincts et de parkings différenciés. Ils fonctionnent de manière indépendante.Le centre commercial comporte un supermarché, trois moyennes surfaces (dont un commerce d’alimentation biologique), trente-six boutiques de moins de 300 m², huit restaurants, un centre de fitness, un centre de consultation de jour et trois salles de cinéma.La résidence services séniors abrite 140 appartements et un ensemble de locaux communs permettant l’exploitation de l’établissement (réception, restaurant, salon de jeux, bibliothèque, atelier artistique, …).Les problématiques d'exploitation ont bien été prises en compte dans la phase conception du projet, et notamment afin de limiter les éventuels impacts du projet sur l’environnement et le cadre de vie des habitants. La certification environnementale BREEAM In-Use (« en exploitation ») viendra concrétiser la valeur environnementale du projet.Enfin, l'ensemble des futurs preneurs des coques commerciales signeront des baux-"verts" mis en place par le Maître d'Ouvrage afin de les engager contractuellement dans la démarche de développement durable globale, notamment en termes de limitation des consommations énergétiques. 
Autorisations administratives obtenues :- Autorisation d'exploitation commerciale : décision de la CNAC du 21 décembre 2011- Dispense d'évaluation environnementale : arrêté n°AE-F09313P0950 du 4 octobre 2013- Permis de construire relatif au centre commercial obtenu le 08/07/2014 : PC 06 030 13 C0039 et ses deux permis modificatifs- Permis de construire relative à la résidence hôtelière obtenu le 29/10/2014 : PC 06 030 13 C0040Prochaines procédures administratives auxquelles sera soumis le projet, intégrant les modifications exposées dans cette demande d'examen au cas par cas : - Permis de construire modificatif relatif au centre commercial- Permis de construire pour le développement d'une résidence services séniors en lieu et place de la résidence hôtelière
Surface totale démolieEmprise au sol totaleSurface de plancher du projet centre commercial (magasins, marché alimentaire, supermarché, kiosques...)Surface de plancher de la résidence sénior (140 appartements)Stationnement surface commerciale Stationnement résidence sénior  
3 937 m²29 381 m²22 088 m²9 991 m²662 places40 places
A l'angle du n°2 de l'avenue Général de Gaulle, du boulevard du Périer et du chemin du Porrichon sur la commune du Cannet (06)Section BH Parcelles n°71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 91, 95, 97, 98, 209, 210, 211, 212, 214, 217, 218, 440, 442,  444, 446, 454, 456, 458, 460.
06
59
52
23
43
33
56
79
1
1
1
Le projet est situé à environ : - 1,2 km de la ZNIEFF terrestre de type II « Rocher de Roquebillière (n°930020155) »- 1,85 km de la ZNIEFF marine de type II « Golfe de la Napoule n°93M000005 » - 2 km de la ZNIEFF marine de type I « Est du Golfe de la Napoule n°93M000006 »- 4 km de la ZNIEFF marine de type I « De la pointe fourcade à la pointe croisette n°93M000001 »
1
1
1
1
Le parc naturel forestier le plus proche, celui de la Croix des Gardes, est situé à 300 m
2
La plan de prévention du bruit dans l'environnement des Alpes Maritimes a été approuvé par délibération du conseil départemental des Alpes Maritimes du 27 octobre 2011 et mis à jour en 2019
1
Le projet est situé à environ 150 mètres des abords mais hors du périmètre de protection du tombeau de Prosper Mérimée inscrit au titre des monuments historiques
1
2
Le projet est concerné à la marge par les zones rouge et bleue du PPRi de la Basse vallée de la Siagne prescrit par l'arrêté préfectoral n°2017-041 du 5 décembre 2017. Le PPRI de la Basse vallée de la Siagne est toujours en cours d'élaboration, la seconde phase de la concertation s'étant achevée le 6 janvier 2020.La commune est également couverte par un plan de prévention du risque feu de forêt (PPRif)
PPRI en cours d'élaboration - 2nde phase de concertation terminée le 06/01/2020PPRif approuvé le 15/03/2012, le projet n'est pas concerné
1
NonInformation du site géorisque et étude de sol réalisée par SOL-ESSAIS
1
1
2
Le projet est situé au sein du site inscrit "Bande côtière de Nice à Théoule" n°93I06051
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à environ 4.5km : ZSC "Baie et Cap d'Antibes-Iles de Lerins" n°FR9301573
1
1
Le projet n’est pas de nature à engendrer un prélèvement d’eau. Aucun pompage dans la nappe souterraine ou des eaux superficielles n’est prévu dans le cadre du projet.Cf. §2.1 de l’annexe 7 jointe à la présente demande. 
1
Aucun drainage ou modification prévisible des masses d’eau souterraine n’est prévu dans le cadre du projet dans sa phase travaux ou exploitation.
2
Le terrain d’assiette du projet est constitué de fortes pentes, de buttes, de terrasses, etc.  La forte déclivité du terrain (15 mètres) n’est pas compatible avec l’aménagement d’un lieu recevant du public.  De ce fait, la quasi-totalité du terrain nécessite d’être terrassée (avec démolition des bâtis en très mauvais état de conservation), ce qui explique que le projet est excédentaire en matériaux.En fonction de la qualité des matériaux excédentaires et des opportunités locales, ces matériaux pourront être revalorisés.
1
Comme précisé précédemment, le projet implique des terrassements importants du fait de la déclivité du site. Il n’est donc pas déficitaire en matériauxCf. §2.2 de l’annexe 7 jointe à la présente demande.
1
Les habitats naturels identifiés sont communs et fortement anthropisés. Les enjeux faunistiques sont également très restreints. Afin d'éviter tout impact, le maître d'ouvrage s'engage à réaliser les travaux de défrichement et de terrassement en dehors de la période de reproduction.Une partie des arbres sera conservée et le reste sera remplacé. Le ratio plantation supprimée /plantation plantée est très positif (supérieur à 2).Cf. §3 de l’annexe 7 jointe à la présente demande.
1
Le projet, situé à environ 4,5 km du site Natura 2000 « Baie et Cap d’Antibes – Iles de Lerins », n’est pas susceptible d’avoir un impact sur les habitats ou espèces inscrits au formulaire standard de données de ce site du fait de son éloignement et de son caractère de site marin et côtier.
1
L'ensemble des prescriptions du règlement du PPRi en cours d'élaboration ont été intégrées lors de la conception du projet. Aucune incidence n’est à prévoir.Concernant le site inscrit « Bande côtière de Nice à Théoule », le projet devra  être visé par l’avis de l’ABF et sera instruit par le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (SDAP).Enfin, concernant le PPBE des Alpes Maritimes, le projet n’est pas concerné par une infrastructure bruyante et n’aura aucune incidence sur ce dernier. 
1
Le projet est situé sur une friche à l'abandon depuis de nombreuses années. De plus, comme illustrée dans l’annexe 3, le projet est situé sur un site anciennement occupé par une pépinière et quelques maisons individuelles. Il ne s’agit donc pas d’un espace naturel, agricole, forestier ou maritime, mais d’un site urbain totalement artificialisé et déjà imperméabilisé à hauteur de 70%.
1
2
Le projet est concerné à la marge par les zones rouge et bleue du PPRI de la Basse Vallée de la Siagne en cours d'élaborationL'ensemble des prescriptions du règlement du PPRi en cours d'élaboration ont été intégrées lors de la conception du projet.
1
1
Le projet n’est pas de nature à engendrer des risques sanitaires et n’est pas concerné par ce genre de risque 
2
Le présent projet concerne des modifications apportées à un projet déjà dispensé d’évaluation environnementale. Les modifications apportées, et notamment le repositionnement de l’offre commerciale vers les services et la proximité, la diminution de surface commerciale et la modification de la résidence hôtelière en résidence séniors, sont de natures à diminuer le trafic initialement prévu. Le réseau routier sera donc d'autant plus fluide.Cf. §5.1 de l’annexe 7 jointe à la présente demande.
2
2
Les équipements produisant des nuisances sonores (zones techniques et la chaufferie) sont positionnés afin de réduire leur impact acoustique. Les équipements feront l'objet d'un traitement acoustique spécifique. Les niveaux de bruits réglementaires seront respectés. Les aires de livraison seront couvertes par une toiture lourde.Le projet est concerné par le bruit lié au trafic routier et qui a été pris en compte dans la conception du projet     
1
1
Le projet n’est pas de nature à engendrer des odeurs ou des nuisances olfactives
2
1
Dans sa phase travaux, le projet pourrait entrainer des vibrations pendant les terrassements notamment.Cependant, elles seront limitées dans le temps et aucun n'impact n'est à prévoir.
2
2
L'ensemble commercial est concerné via l'éclairage extérieur qui sera mis en place. Afin de répondre aux exigences de la certification environnementale BREEAM, l'éclairage extérieur sera de type LED et géré par une sonde crépusculaire et par des détecteurs de présence dans les zones à circulation occasionnelle afin de diminuer les émissions lumineuses. Aucun dispositif d'éclairage ne sera enfin orienté vers le ciel. De plus, les rues adjacentes au projet étant déjà éclairées, le projet aura un impact très faible sur les émissions lumineuses.
2
Potentiellement du fait des déplacements des futurs salariés notamment.Le projet permettra toutefois également de réduire les déplacements des riverains situés dans la zone de chalandise du projet du fait d'une évasion commerciale réduite. 
2
La réalisation du projet va générer une imperméabilisation des revêtements de surface. Cette imperméabilisation sera compensée par la mise en place d’un bassin de rétention et la régulation des eaux pluviales avant rejet dans leréseau existant. Les eaux pluviales issues de la zone du projet seront prises en charge par un réseau de canalisations qui rejoindra un bassin de rétention enterré situé au Sud-Ouest du périmètre. Ce bassin est dimensionné pour une pluie de retour 10 ans. 
1
Le projet, de par sa nature, n’engendre aucun effluent.
2
Des déchets seront produits en phase chantier. La mise en place d'un chantier à faible impact environnemental /chantier vert (certification BREEAM) permettra de gérer le plus efficacement possible ces derniers (tri, valorisation des déchets de construction > 85%, réduction de la production, etc.). En phase opérationnelle, une gestion performante des déchets d'activités est prévue afin d'optimiser la valorisation de l'ensemble des flux (carton, plastique, déchets organiques, verre, bois,...). L'évacuation sera prise en charge par un prestataire spécialisé.
1
La grande qualité du traitement architectural et paysager du projet vise une intégration harmonieuse de la zone commerciale et résidentielle dans l’environnement tout en contribuant à mettre en valeur l’entrée de ville du Cannet. Confortant l’insertion du projet dans le quartier, la végétation permettra de consolider l’aspect qualitatif de ce dernier et fera le lien avec l’histoire du site tout en participant à la logique de développement durable (toitures végétalisées, plantations de 76 arbres, etc.).
2
Comme illustré dans l’annexe 3 (photographies du site), le projet est situé sur un site anciennement occupé par une pépinière et quelques maisons individuelles. Le site étant à l’abandon depuis plusieurs années, le projet n’engendre pas de modification sur les activités humaines.L’occupation du sol sera cependant modifiée avec la création d’un ensemble commercial et d’une résidence sénior. 
1
1
Le maître d'ouvrage, dans un souci de moindre impact environnemental, s'engage notamment : - sur la mise en place d'une chantier à faible impact environnemental : charte chantier propre à faibles nuisances, chantier vert, traçabilité du bois de chantier,...- sur l'économie d'énergie avec une diminution des besoins de refroidissement et de chauffage par une conception bioclimatique du projet (rues ouvertes, apports solaires pendant périodes froides, etc.),- sur la réduction des nuisances sonores : acousticien présent dès de la conception de l'opération,- sur l'aménagement paysager de qualité avec la plantation de nombreux arbres et espaces dédiés à la biodiversité (toitures végétalisées, jardin des senteurs, plantations d'arbres et massifs...). - une adaptation du calendrier des travaux en évitant les terrassements durant les mois de reproduction des espèces- la mise en place d'un bassin de rétention et de régulation des eaux pluviales avant rejet dans le réseau existant communal.Ces engagements font partie intégrante de la démarche volontaire de certification environnementale Breeam entreprise par le maître d'ouvrage.L'annexe 7 jointe à la présente demande précise l'ensemble des engagements du maître d'ouvrage.
Les modifications apportées et objet de cette nouvelle demande d'examen, portant notamment sur la baisse des surfaces commerciales, la baisse de l'offre de stationnement (réduction d'un niveau) et le changement de destination de la résidence hôtelière en résidence services séniors, sont de nature à diminuer l'impact environnemental potentiel du projet vis à vis du programme initial.Au regard des études menées, des engagements pris par le maitre d'ouvrage et du fait que le programme d'aménagement ait déjà fait l'objet d'une dispense d'évaluation environnementale après une première demande d'examen au cas par cas, nous estimons que le projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale.
Annexe 7 : Synthèse des enjeux et mesures prises par le maître d'ouvrageAnnexe 8 : Arrêté AE_F09313P0950Annexe 9 : Décision CNAC Autorisation d'exploitation commercialeAnnexe 10 : Permis de construire centre commercial et modificatifsAnnexe 11 : Permis de construire résidence hôtelière et modificatif
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